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En intervention, Madame Emilie TOUCHE née COUSIN 

Récapitulation des apports 

- Apports en numéraire: MILLE euros,

ci 1 000 euros. 

- Total des apports formant le capital social MILLE euros,

ci 1 000 euros. 

ARTICLE 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE (1 000) euros. 

Il est divisé en MILLE (1 000) parts de UN (1) euro chacune, numérotées de 1 à 1 000, 

numérotées de 1 à 1 000, attribuées aux associés en proportion de leurs droits, savoir : 

> Monsieur Jean-Christophe CASADEI, à concurrence de 250 parts, numérotées

de 1 à 250

ci 250 parts 

> Monsieur Emmanuel POTIER, à concurrence de 250 parts, numérotées de 251

à 5 00
ci 250 parts 

> Madame Caroline TISSIER-LOTZ, à concurrence de 250 parts, numérotées de

501 à 750
ci 250 parts 

> Monsieur Franz TOUCHE, à concurrence de 250 parts, numérotées de 751 à

1 000

ci 1 000 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 1 000 parts. 
































